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MISSION D’APPUI AU PILOTAGE 
 

ARRETE N° PREF/MAP/2016/025 du 4 mai 2016 
portant délégation de signature et d'ordonnancement  secondaire  

aux prescripteurs des dépenses et des recettes de l a préfecture de l'Yonne 
 
Article 1 : En dehors des décisions mentionnées par les arrêtés de délégation susvisés, délégation de 
signature est donnée, en matière d’ordonnancement secondaire délégué et de constatation du service fait 
aux fonctionnaires mentionnés en annexe 1 du présent arrêté. 
Pour les programmes 207 (commission médicale), 216 (contentieux) et 307, la constatation du service fait est 
déléguée aux directeurs ou en cas d'empêchement aux chefs de services. 
Article 2 : Pour ses commandes, chaque service prescripteur est chargé de la saisie dans l’application 
ministérielle Némo des expressions de besoins et de la constatation du service fait. Les gestionnaires 
habilités en charge de cette saisie figurent en annexe 2 du présent arrêté.  
Article 3 : Les agents, dont les noms sont listés à l'annexe 3 du présent arrêté, sont chargés des fonctions de 
« porteur de carte achat » dans le cadre du paiement des dépenses éligibles à ce dispositif de paiement sur 
le programme 307.  
A ce titre, ils ont une délégation en matière d’ordonnancement secondaire délégué et de constatation du 
service fait.  
Article 4 : Les agents listés à l'annexe 4 sont habilités, en qualité de référent départemental Chorus, au 
module communication de CHORUS Formulaires pour le traitement des actes de gestion référencés. 
Délégation de signature est donnée à Mme Virginie LACOUR, chef du service du budget, de l'immobilier et 
de la logistique, pour les actes relatifs aux fonctions de référent départemental Chorus. En cas 
d'empêchement de Mme Virginie LACOUR, la délégation est exercée par  
M. Rémy BEAUFRERE, directeur du management et des moyens. 
Article 5 : Délégation de signature est donnée à Mme Virginie LACOUR, chef du service du budget, de 
l'immobilier et de la logistique, pour les actes relatifs aux fonctions de responsable d'inventaire et de 
rattachement.  
En cas d'empêchement de Mme Virginie LACOUR, la délégation est exercée par M. Rémy BEAUFRERE, 
directeur du management et des moyens. 

 
Le préfet 
Jean-Christophe MORAUD 
 

La secrétaire générale de la préfecture de l’Yonne, les responsables des services prescripteurs sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Yonne 
et dont copie sera adressée à Mme la directrice régionale des finances publiques 
Délais et voies de recours – le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 



L’intégralité de ces documents est disponible auprès des services visés en en-tête. 
Recueil spécial des actes administratifs n° 29/2016 du 4 mai 2016 

4

 



L’intégralité de ces documents est disponible auprès des services visés en en-tête. 
Recueil spécial des actes administratifs n° 29/2016 du 4 mai 2016 

5

 



L’intégralité de ces documents est disponible auprès des services visés en en-tête. 
Recueil spécial des actes administratifs n° 29/2016 du 4 mai 2016 

6

 



L’intégralité de ces documents est disponible auprès des services visés en en-tête. 
Recueil spécial des actes administratifs n° 29/2016 du 4 mai 2016 

7

 



L’intégralité de ces documents est disponible auprès des services visés en en-tête. 
Recueil spécial des actes administratifs n° 29/2016 du 4 mai 2016 

8

 



L’intégralité de ces documents est disponible auprès des services visés en en-tête. 
Recueil spécial des actes administratifs n° 29/2016 du 4 mai 2016 

9

 



L’intégralité de ces documents est disponible auprès des services visés en en-tête. 
Recueil spécial des actes administratifs n° 29/2016 du 4 mai 2016 

10

 



L’intégralité de ces documents est disponible auprès des services visés en en-tête. 
Recueil spécial des actes administratifs n° 29/2016 du 4 mai 2016 

11

 

DIRECTION DES COLLECTIVITES ET DES POLITIQUES PUBLI QUES 
 

ARRETE N°PREF/DCPP/SRC/2016/0164 du 2 mai 2016 
portant modification des statuts de la Communauté d ’Agglomération du Sénonais et emportant 

changement de dénomination en Communauté d’Agglomér ation du 
Grand Sénonais  

 
Article 1er : La communauté d’agglomération, prend la dénomination de  « Communauté d’Agglomération du 
Grand Sénonais », en ce qui concerne le nom juridique et de « Le Grand Sénonais », pour le nom usuel. 
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication : 

− soit d'un recours gracieux ou hiérarchique. L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif 
dans les deux mois suivant sa notification. Il en est de même en cas de décision explicite de 
rejet ; 

− soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif  (22, rue d'Assas, 21000 Dijon). 
 

Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Secrétaire Générale, 
Marie-Thérèse DELAUNAY 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

 
ARRETE N° DDT/GDC/2016/0008 du 28 avril 2016 

autorisant l’utilisation de la voie d’eau de la riv ière Yonne à Sens  
au titre de la police de la navigation 

 
Article 1 :  Madame la Député-Maire de la commune de Sens est autorisée à organiser dans sa commune, un 
feu d'artifice sur le domaine public fluvial des Voies Navigables de France, sur la rivière Yonne, qui se 
déroulera entre le point kilométrique 66.420 et le point kilométrique 70.550, le vendredi 6 mai 2016 de 22h00 
à 23h30. 
Article 2 :  La navigation est interdite le 6 mai 2016 sur la rivière Yonne entre le PK 66.880 (aval du quai J. 
Moulin) et le PK 67.080 (au niveau de la rue Clos le Roi) de 21h00 à 23h55. 
Article 3 :  Le stationnement des bateaux est interdit sur les deux rives de la rivière Yonne le 6 mai 2016 
entre le PK 66.680 (aval du quai J. Moulin) et le PK 67.080 (au niveau de la rue Clos le Roi) de 8h00 à 
23h55. 
Article 4 :  L’organisateur doit se conformer strictement aux ordres des agents du service gestionnaire de la 
voie d’eau. 
Article 5 :  Les mesures de police devant éventuellement être mises en place pour le déroulement de la 
manifestation sont à la charge du bénéficiaire de la présente autorisation, lequel doit fournir le personnel 
nécessaire. 
Article 6 :  L’organisateur est responsable de la préparation, du déroulement et de la surveillance de la 
manifestation. Il lui appartient de suspendre ou d’annuler la manifestation s’il estime que les conditions dans 
lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas présenter toutes les garanties de sécurité 
souhaitables. 
Il est également responsable des accidents et dommages qui peuvent résulter de la présente autorisation. 
L’État et le gestionnaire de la voie d’eau sont déchargés de toute responsabilité en ce qui concerne tous les 
risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui peuvent être causés aux personnes et 
aux biens, soit par le fait de la manifestation, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de cette 
manifestation. 
Article 7 :  La manifestation doit être couverte par un contrat d’assurance qui dégage explicitement l’État, ses 
représentants, les usagers de la voie navigable, les tiers, des risques et dommages susceptibles d’être 
causés aux personnes et aux biens par le fait de la manifestation ou d’un accident survenu au cours et à 
l’occasion de cette dernière. 
Article 8 :  Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 9 :  La présente autorisation – délivrée au titre de la police de la navigation – ne préjuge pas des 
décisions et autorisations au titre des autres réglementation en vigueur concernant la tenue de manifestations 
publiques. Le présent arrêté ne vaut que pour l’utilisation de la voie d’eau et non pour l’autorisation de la 
manifestation. 
Article 10 :  Le présent arrêté préfectoral sera publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la 
préfecture. L’arrêté préfectoral et son avis de publication au RAA ainsi que l’avis à la batellerie, devront tous 
trois être clairement affichés au droit de la manifestation par l’organisateur, qui prendra également toutes les 
dispositions nécessaires pour relayer l’information auprès du public. 
 

Pour le Préfet de l’Yonne, 
La Sous-préfète, Directrice de Cabinet 
Emmanuelle FRESNAY 
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ARRETE N° DDT/GDC/2016/0009 du 28 avril 2016 

autorisant l’utilisation de la voie d’eau au titre de la police de la navigation 
 

Article 1er :  L’autorisation sollicitée par Monsieur Pascal GOUARD, président de l’association « Olympic 
Canoë Kayak Auxerrois » d’organiser la manifestation nautique intitulée « rencontre canoë Kayak » sur la 
rivière Yonne à Auxerre le 15 mai 2016 de 9h00 à 17h00 est accordée. 
Article 2 :  Le chemin de halage doit rester accessible, pendant toute la durée de la manifestation, aux 
véhicules des agents du service des voies navigables de France qui assurent l’accompagnement des 
bateaux de plaisance. 
Article 3 :  L’organisateur doit se conformer strictement aux ordres des agents du service gestionnaire de la 
voie d’eau. 
Article 4 :  Les mesures de police devant éventuellement être mises en place pour le déroulement de la 
manifestation sont à la charge du bénéficiaire de la présente autorisation, lequel doit fournir le personnel 
nécessaire. 
Article 5 :  L’organisateur est responsable de la préparation, du déroulement et de la surveillance de la 
manifestation. Il lui appartient de suspendre ou d’annuler la manifestation s’il estime que les conditions dans 
lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas présenter toutes les garanties de sécurité 
souhaitables. 
Il est également responsable des accidents et dommages qui peuvent résulter de la présente autorisation. 
L’État et le gestionnaire de la voie d’eau sont déchargés de toute responsabilité en ce qui concerne tous les 
risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui peuvent être causés aux personnes et 
aux biens, soit par le fait de la manifestation, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de cette 
manifestation. 
Article 6 :  La manifestation doit être couverte par un contrat d’assurance qui dégage explicitement l’État, ses 
représentants, les usagers de la voie navigable, les tiers, des risques et dommages susceptibles d’être 
causés aux personnes et aux biens par le fait de la manifestation ou d’un accident survenu au cours et à 
l’occasion de cette dernière. 
Article 7 :  Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 8 :  La présente autorisation – délivrée au titre de la police de la navigation – ne préjuge pas des 
décisions et/ou autorisations qui pourraient intervenir en vue des règlements en vigueur concernant la tenue 
de manifestations publiques. 
 

Pour le Préfet de l’Yonne, 
La Sous-préfète, Directrice de Cabinet 
Emmanuelle FRESNAY 
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